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AMMAPE 

Association Mouansoise, Mouginoise, Autonome 

des Parents d’Elèves du Collège la Chênaie 
ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

 

BULLETIN d’ADHESION 

l'Association Mouansoise Mouginoise Autonome 

des Parents d'Elèves du Collège la Chênaie 

L’AMMAPE est une association LOCALE, AUTONOME, INDEPENDANTE de 

toute structure nationale, gérée par des parents bénévoles et motivés souhaitant 

s’impliquer dans la vie du collège et trouver des solutions concrètes aux problèmes 

locaux d’enseignement et d’éducation. 
 

L’AMMAPE  porte votre voix et  

- Veille au maintien d’une vie scolaire harmonieuse et motivante 

- Participe aux différentes instances du collège : Conseil d’administration, Commis-

sion permanente, Commission hygiène et sécurité, Conseil de discipline, Conseils 

de classes, … par l’intermédiaire de ses élus et/ou représentants.  

- Informe les parents sur l’organisation du collège, les projets, les nouvelles activités 

- Etablit un dialogue constructif avec les différents partenaires au sein du collège. 

 
Vous voulez être informés sur la vie du collège ? 

Vous souhaitez être impliqués dans les conseils de classe ou d’administration ? 

Vous souhaitez simplement soutenir l’association ? (L’adhésion à l’AMMAPE ne vous 

engage à aucune participation aux instances de l’établissement ni aux réunions de 

l’association).    

 

Pour l’année 2021/2022, l’AMMAPE c’est la participation au financement : du planétarium 

(pour les classes de 4ième), de 7 sorties Scène 55, de la rando palmée / plongée, d'une 

sortie dans un jardin médiéval pour une classe de 5
ième

, du potager mis en place au collège, 

et d’un important renouvellement d'équipement et de matériel pour les classes de physique. 

 

REJOIGNEZ L’AMMAPE 

Remplissez le bulletin d’adhésion ci-contre et renvoyez le joint à votre cotisation. 

 

Une réunion d’information aura lieu le                                                                      

Mardi 13 Septembre 2022 à 18h30 au collège (salle théâtre) 

 

La réunion est ouverte à tous. 

Elle donnera lieu à l’Assemblée Générale (bilan moral et financier, renouvellement du 

bureau, …) 

 

 

 

  

 

Nom Prénom du parent adhérent  ............................................................................  

Numéro Téléphone  .................................................................................................  

Adresse mail (écrire en majuscules)  .......................................................................  

 .................................................................................................................................  

  
             Nom Prénom du (des) élève(s)                                       Classe 

          ………………………………………………..               …………… 

          ………………………………………………..               ……………                 

          ………………………………………………..               …………… 

Souhaiterait être représentant des parents au(x) conseil(s) de classe : 

 oui   non   n° de classe(s)  ..............................................................  

 

      Montant de l’adhésion 2022-2023 :  8 € (adhésion familiale) 

                                                                   ou 10 € (adhésion bienfaiteur) 

Paiement : Chèque à l’ordre de « AMMAPE » joint au bulletin d’adhésion 

rempli à déposer dans la boite aux lettres à l’entrée du collège. 

                   Virement (IBAN : FR76 1910 6006 3200 9139 4801 749) sur le 

compte de l’association en envoyant le bulletin d’adhésion rempli par mail à 

ammape.chenaie@gmail.com (référence du virement : nom et classe de 

l’enfant). 

                   Espèces dans une enveloppe avec le bulletin d’adhésion rempli à 

déposer dans la boite aux lettres à l’entrée du collège. 

En ligne via HelloAsso sur le lien suivant https://bit.ly/3N9GbSB 

ou en flashant le QrCode ci-dessous : 
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